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ARTICLE 15

Compléter la première phrase de l’alinéa 4 par la phrase suivante : 

« , uniquement si un examen physique est rendu impossible ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La télémédecine est une pratique en forte progression mais qui doit être proposée aux patients 
comme une alternative uniquement lorsque l'examen physique du patient est rendu impossible par 
des circonstances particulières. Cette pratique doit demeurer une solution de dépannage qui ne peut 
se substituer à des examens et des soins traditionnels. 

La télémédecine n'offre pas les mêmes garanties de sécurité et de confidentialité des données qu'une 
consultation traditionnelle. Les données de santé, particulièrement sensibles doivent faire l'objet 
d'une protection toute particulière. D'autre part, une consultation de médecine du travail se réalisant 
sur le temps de travail la confidentialité de la visite médicale peut être problématique pour de 
nombreux salariés travaillant dans des locaux partagés. 

Le présent amendement propose ainsi de limiter le recours à la télémédecine aux situations qui ne 
permettent pas un examen physique du travailleur par la médecine du travail. 


